
Location 
Pour trouver un logement  
et bénéficier d’aides  
à la location 

Action Logement - Les entreprises s’engagent avec les salariés Ini
cia
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Vous n’avez pas de garant ?  
2 possibilités de caution 

Parc social

Condition : 
logement conventionné APL ou ANAH, et appartenant à  
une personne morale (organisme HLM, SCI non familiale…).

Modalités :
w �Inicial couvre 9 mensualités maximum en cas 

d’impayés de loyers et charges locatives (après 
APL) pendant les trois premières années du bail, 
dans la limite de 2 000 € par mensualité.

�w �En cas d’impayés, vous remboursez à Inicial les 
fonds versés au bailleur, sur une durée maximale 
de 36 mois.

• Aucun frais de dossier.

Parc privé

Condition : 
mensualité (loyer + charges) inférieure ou égale à 2 000 €.

Modalités :
w �Propriétaire : vous  souscrivez un contrat GRL au-

près d’une compagnie d’assurances habilitée (liste 
sur www.grl.fr). Vous vous garantissez ainsi, pendant 
toute la durée du bail, des impayés de loyers 
et charges locatives, et des frais de remise en état 
des lieux (montants plafonnés).

w �Locataire : en cas d’impayés, votre bailleur est 
indemnisé par l’assurance. Vous remboursez les 
fonds avancés selon un échéancier adapté à votre 
situation, élaboré avec Inicial

• �Aucun frais de dossier

Nos agences

 22

5 place de la Liberté, BP422 
22004 Saint-Brieuc cedex 1 
02 96 68 92 12 
email : saint-brieuc@inicial.fr
 29

CCI, 1 place du 19e RI - BP92028 
29220 Brest Cedex 2 
02 98 00 38 88 
email : brest@inicial.fr
PI de Mescoat CS 20931 
29419 Landerneau Cedex 
02 98 85 42 00 
email : landerneau@inicial.fr
CCI, Aéroport - CS27934 
29679 Morlaix Cedex 
02 98 62 39 09 
email : morlaix@inicial.fr
14 rue de la Troménie - BP1427 
29104 Quimper Cedex 
02 98 90 48 55 
email : quimper@inicial.fr
CCI, 145 av de Keradennec 
29330 Quimper Cedex 
02 98 90 48 55 
email : quimper@inicial.fr
 35

CCI, 50 rue Nationale - BP10151 
35301 Fougères Cedex 
02 99 94 75 81 
email : fougeres@inicial.fr
1 rue du Scorff - CS54221  
35042 Rennes Cedex 
02 99 27 20 00 
email : rennes@inicial.fr

19 rue de La Chalotais		
35000 Rennes 
02 99 67 30 30  
email : rennes@inicial.fr
30 bd des Talards 		
35400 Saint-Malo  
02 99 56 85 77 
email : saint-malo@inicial.fr
30 rue de Paris 
35500 Vitré 
02 99 74 55 88 
email : vitre@inicial.fr
 44

4 place Aristide Briand - BP 19011 
44090 Nantes Cedex 1 
02 40 47 80 00 
email : nantes@inicial.fr
 56

10 ter bd du Général Leclerc 
56100 Lorient 
02 97 21 67 64 
email : lorient@inicial.fr
7 rue Ella Maillart 
Parc d’activité de Laroiseau 
56000  Vannes Cedex 
02 97 54 21 04 
email : vannes@inicial.fr
 76

CCI, 16 bis avenue Foch 
76210 Bolbec 
02 32 84 47 44 
email : bolbec@inicial.fr

Nos permanences 
Loudéac, Ploërmel, Pontivy, 
Redon

Formulaires disponibles sur : www.inicial.fr
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Trouvez un logement  
grâce à votre entreprise

Vous êtes :
> �salariés d’une entreprise adhérente* à Inicial uniquement 

En contrepartie de la participation des entreprises à l’effort 
de construction, des logements sont réservés pour leurs 
salariés. 
Inicial dispose de 12 000 logements réservés pour les 
salariés des entreprises adhérentes dans le patrimoine de 
ses deux filiales HLM Espacil Habitat et La Rance (25 000 
logements dans l’Ouest et l’Île-de-France) et de nombreux 
bailleurs (Offices Publics de l’Habitat, Entreprises Sociales 
de l’Habitat -SA HLM, Foncière Logement…).

Logements familiaux ou résidences pour jeunes salariés, 
tous ces logements sont conventionnés et donnent droit 
aux aides au logement (APL). Ils sont attribués sous condi-
tions de ressources.
* �Salariés du secteur agricole : conditions spécifiques, renseignez-vous auprès  

de votre agence Inicial

Comment faire ?	
Si votre entreprise adhère à Inicial (renseignez-vous 
auprès de votre employeur ou d’Inicial) :

• �Retirez un dossier de demande de logement auprès 
d’Inicial, en agence ou sur : www.inicial.fr

• �À réception de votre dossier complété, Inicial enregis-
trera votre demande et la présentera aux différents 
bailleurs partenaires. La décision d’attribution relève 
du bailleur. Une ou plusieurs propositions de  
logement pourront vous être faites successivement.

Pour les situations spécifiques 

salariés en MOBILITÉ PROFESSIONNELLE :
w �Mutation, embauche : Avec le CIL-PASS MOBILITÉ®, 

Inicial mobilise sa filiale pour rechercher votre nouveau 
logement et accompagner votre installation. L’AIDE 
MOBILI-PASS® finance certains frais liés à votre  
changement de résidence. 

w �En mission : un réseau de résidences temporaires 
pour vous accueillir partout en France. 

Jeunes de moins de 30 ans :
Vous êtes en contrat d’apprentissage, de professionnalisation 
ou d’alternance, vous pouvez bénéficier de l’AIDE  
MOBILI-JEUNE®.

INTÉRIMAIRES OU SAISONNIERS :
Inicial et ses partenaires ont imaginé des solutions  
pour faciliter votre hébergement temporaire.

LES AIDES LOCA-PASS®

vous êtes :
> �Salariés ou retraités depuis moins de 5 ans,  

ou travailleurs saisonniers d’une entreprise du  
secteur privé non agricole, quelle que soit sa taille.

> �Jeunes de moins de 30 ans en formation  
en entreprise, en recherche d’emploi ou  
en situation d’emploi, quel que soit l’employeur 
y compris le secteur agricole (sauf fonctionnaire 
titulaire)

> �Étudiants boursiers d’État.

Inicial finance votre dépôt de garantie

caractéristiques :
• �Avance gratuite, sous forme d’un prêt sans intérêt, 

égale au montant du dépôt de garantie dans  
la limite de 500 € (logement social ou privé).

• �Mensualité de remboursement de 20 € minimum, 
avec un différé de 3 mois 

• �Aucun frais de dossier

�L’AVANCE LOCA-PASS® est cumulable  
avec la GARANTIE LOCA-PASS®  
ou LA GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS®

Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant  
de vous engager.

Le « 1 % Logement » devient Action Logement

Vous cherchez un logement à louer :  
Inicial vous donne accès  
à une offre locative  
diversifiée

Des logements dans le parc privé
Inicial vous propose 2 200 logements locatifs privés par le biais de 
sa filiale Espacil. Consultez les offres sur www.espacil.com.


